
CHARTE DU RANDONNEUR 

Aime et respecte la nature. 

Ecoute-la, ne la souille pas, ne la détruis pas. 

Reste sur le sentier et sois discret. 

Ne piétine ni cultures, ni sous-bois. 

Ne fume pas en forêt, n’y allume aucun feu. 

N’effraie pas les animaux. 

Ne néglige pas les contacts humains. 

Respecte et connais ce monde rural qui t’accueille. 

RANDONNEE DU 6 JUIN 2026 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

A renvoyer à Colette Houdayer – La Villate – 37350 CHAUMUSSAY 

colette.houdayer@lavillate.fr 
Tél. 06 48 36 97 56 

 

NOM : ……………………………………………………………….. 

PRENOM : …………………………………………………………. 

N° de Tél : …………………………………………………………. 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………… 

 

Réservation pour :  

……. X adulte(s) 15 €                                 ……. X enfant(s) -12 ans 6 € 

 

Soit un total de ………. Euros. 

La réservation sera définitive à réception du règlement.  
(chèque à l’ordre du : Comité des Fêtes de Chaumussay) 

 

Rappel : prévoir gilet jaune – lampe de poche ou frontale – couverts – timbale - gourde 

DROIT D’IMAGE :  

Les participants autorisent expressément les organisateurs de la randonnée du 6 juin 2026 de Chaumussay ainsi que leurs ayants 

droit tels que partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient apparaître, prises à 

l’occasion de leur participation à la randonnée, sur tous supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, 

dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les 

prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. 
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